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Les	membres	fondateurs,	considérés	aussi	comme	membres	à	vie	de	l’Association	TOUN	–	«	Les	
Amis	de	Saint-Antonin	»	-	(TOUN)	sont	:	
	
● Mathieu	 CHARREYRE,	 résidant	 Domaine	 Saint-Antonin,	 Route	 de	 Vauvenargues,	 13490	

Jouques,	en	qualité	de	Président.	
● Anne-Sophie	LESAGE-MÜNCH,	résidant	44	rue	de	la	Faisanderie,	75116	Paris,	en	qualité	de	

Trésorière.	
	

Article	1er	-	Statut	juridique	
	
Il	est	fondé	entre	les	personnes	et	les	groupements	qui	ont	adhérés,	ou	qui	adhèrent,	aux	présents	
statuts	une	Association	déclarée,	régie	par	la	loi	du	1er	juillet	1901	relative	au	contrat	d’association	
et	le	décret	du	16	août	1901	pris	pour	son	exécution,	sous	la	dénomination	:	
Association	TOUN	–	«	Les	Amis	de	Saint-Antonin	»	-	(TOUN).	
	

Article	2	-	But	/	Objet	/	Finalité	
	
Cette	Association	a	pour	objet	l’étude,	la	défense	et	la	valorisation	du	Patrimoine	présentant	un	
intérêt	d’ordre	historique,	Artistique,	naturel	ou	plus	largement	culturel	du	Domaine	Saint-Antonin	
(Jouques,	Bouches-du-Rhône),	afin	de	le	transmettre	aux	générations	futures.		
Elle	peut	rassembler	les	héritiers	présents,	ou	futurs,	ainsi	que	les	personnes	physiques	et	morales	
qui	partagent	le	même	objectif	de	conservation,	de	mise	en	valeur	et	de	pérennisation	de	ce	
Patrimoine	et	souhaitent	apporter	leur	soutien	à	cette	cause,	dont	les	exploitants	ou	organisateurs	
événementiels	en	relation	avec	les	activités	du	Domaine,	le	temps	de	leur	partenariat.	
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Article	3	-	Siège	Social	
	
Le	siège	social	de	l’Association	est	fixé	au	Domaine,	à	l’adresse	postale	suivante	:		
	

Domaine	Saint-Antonin	
2860	Route	de	Vauvenargues	

13490,	Jouques	
France	

	
	
Il	pourra	être	transféré	par	simple	décision	du	Bureau.	
La	ratification	par	l’assemblée	générale	sera	nécessaire.	
	

Article	4	-	Durée	
	
La	durée	de	l’Association	est	illimitée,	conformément	à	l’article	5	de	la	loi	du	01	Juillet	1901.	
	

Article	5	-	Composition	
	
L'association	se	compose	de	cinq	catégories	de	membres	:	
	

● Les	membres	fondateurs	(tels	qu’ils	apparaissent	dans	l’énumération,	ci-dessus)	
Sont	membres	fondateurs	à	vie	ceux	qui	ont	concouru	à	la	création	de	la	présente	
association.	
Ils	sont	de	fait	membres	du	Bureau	et	ne	peuvent	faire	l’objet	d’une	radiation.	
Président-fondateur	:	Mathieu	CHARREYRE	
Trésorière-fondatrice	:	Anne-Sophie	LESAGE-MÜNCH	

● Les	membres	d'honneur	
Seul	le	Bureau	est	habilité	à	décerner	la	qualification	de	membre	d’honneur	laquelle	
confère	le	droit	d’assister	et	de	voter	aux	assemblées	générales.	Les	membres	
d’honneur	deviennent	automatiquement	membres	du	Bureau.	

● Les	membres	bienfaiteurs	
Sont	membres	bienfaiteurs,	les	personnes	physiques	ou	morales	qui	ont	décidé	de	
soutenir	l’association	en	rendant	des	services	signalés	à	l’association	ou	en	soutenant	
financièrement	son	action.	

● Les	membres	actifs	
Sont	membres	bénévoles	les	personnes	physiques	ou	morales	qui	adhèrent	aux		
présents	statuts	et/ou	participent	effectivement	aux	activités	de	l’association.	
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● Les	exploitants	du	Domaine	

Sont	membres	exploitants	les	personnes	physiques	ou	morales	sous	contrat	bénévole	
(Commodat	(Bail	de	prêt	à	usages	régi	par	les	articles	1874	et	suivants	du	Code	civil)	
ou	partenariat)	participant	au	développement	du	Domaine.	Leur	statut	de	bénévole	
encourt	tout	au	long	du	partenariat	prévu.	Il	peut	être	conservé	sur	demande	de	
l’intéressé.	

	

Article	6	-	Admission	
	
L’Association	est	ouverte	à	tous,	sans	condition	ni	distinction.		
Toute	demande	d’adhésion	est	néanmoins	soumise	à	l’approbation	du	Bureau	dont	la	décision	est	
souveraine.	
	

Article	7	-	Radiations	
	
La	qualité	de	membre	se	perd	par	:	

	
A)	La	démission	;	
B)	Le	décès	;	
C)	La	radiation	prononcée	par	le	conseil	d'administration,	l'intéressé(e)	ayant	été	invité	au	
préalable	à	fournir	des	explications	devant	le	Bureau	et/ou	par	écrit	;	
D)	Le	non-respect	évident	répété	des	chartes	d’éthiques	bénévoles	du	Domaine.	
E)	Le	non-respect	évident	répété	des	différentes	clauses	du	règlement	intérieur	prévu	à	
l’Article	11.	
F)	La	fin	d’un	partenariat	avec	le	Domaine	ou	l’Association	TOUN.	
	

Article	8	-	Ressources	
	
Les	ressources	de	l'Association	comprennent	:	
	
● Les	dons	manuels	;	
● Les	subventions	publiques	susceptibles	d’être	accordées	par	l’État	et	des	collectivités	

locales	;	
● Les	contributions	volontaires	des	membres	de	l’Association	;	
● Les	potentielles	recettes	provenant	de	la	vente	de	produits,	services	ou	de	prestations	

fournies	par	l’Association	dans	la	limite	de	son	objet,	lequel	exclut	tout	but	lucratif	;	
● Et	d’une	manière	générale,	toutes	les	ressources	autorisées	par	les	lois	et	règlements	en	

vigueur.	
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Article	9	-	Le	Bureau	
	
Les	affaires	courantes	de	l’Association	sont	réglées	par	un	Bureau	de	deux	membres	fondateurs,	
composé	comme	suit	:	
	

Un(e)	président(e);	
Un(e)	trésorier(e).	

	
Les	membres	fondateurs	sont	de	fait	membres	du	Bureau	et,	comme	stipulé	en	préambule	de	
l’Article	1,	et	dans	l’Article	5,	conservent	leur	titre	à	vie.	
Les	membres	d’honneur	deviennent	systématiquement	membres	du	Bureau	après	approbation	du	
présent	Bureau,	tel	que	défini	dans	l’Article	5.	
	
Le	Président	assure	le	droit	de	représentation	de	l'Association	dans	tous	les	actes	de	la	vie	civile.	
	

Article	10	-	L’Assemblée	Générale	
	
L’assemblée	générale	concerne	tous	les	membres	de	l’Association,	à	quelque	titre	qu’ils	soient	
affiliés.	
Elle	se	réunit	sur	convocation.	Les	décisions	sont	prises	à	la	majorité	simple	des	présents	ou	
représentés.	
	

Article	11	-	Règlement	Intérieur	
	
Un	règlement	intérieur	est	établi	par	le	conseil	d'administration,	qui	le	fait	alors	approuver	par	
l'assemblée	générale	initiale.	
	
Ce	règlement	est	destiné	à	fixer	les	divers	points	non	prévus	par	les	présents	statuts,	notamment	
ceux	qui	ont	trait	à	l'administration	interne	de	l'Association.	Après	approbation	par	l’assemblée	
générale,	le	règlement	intérieur	s’impose	à	tous	les	membres	de	l’Association,	présents	et	à	venir.	
	
En	outre,	le	règlement	intérieur	sera	affiché	de	manière	permanente	et	visible	dans	toutes	les	
dépendances	usuelles	du	Domaine	Saint-Antonin	pour	consultation	à	tout	moment	par	les	
membres,	bénévoles,	exploitants	et	toute	autre	personne	présente	sur	le	domaine.	Cette	mesure	
assure	que	les	règles	et	les	procédures	établies	sont	accessibles	et	connues	de	tous,	contribuant	à	
une	gestion	transparente	et	efficace	du	Domaine.	
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Article	12	-	Dissolution	
	
En	cas	de	dissolution	prononcée	par	au	moins	deux	tiers	des	membres	du	conseil	d’administration,	
un	ou	plusieurs	liquidateurs	sont	nommés,	et	l'actif,	s'il	y	a	lieu,	est	dévolu	conformément	aux	
décisions	de	l’assemblée	générale	extraordinaire	qui	statue	sur	la	dissolution.	
	
Il	est	expressément	établi	que	la	propriété	du	Domaine	Saint-Antonin	par	les	héritiers	des	
fondateurs	est	une	condition	sine	qua	non	pour	l'existence	de	l'Association	TOUN.	Par	conséquent,	
dans	l'éventualité	où	l’ensemble	des	héritiers	des	fondateurs	ne	seraient	plus	propriétaires	du	
Domaine	Saint-Antonin,	cela	entraînerait	automatiquement	la	dissolution	de	l'Association	TOUN.	
Dans	ce	cas,	toutes	les	procédures	applicables	à	la	dissolution	seront	mises	en	œuvre	sans	délai.	
	
Tous	les	baux	(Commodats)	et	arrangements	contractuels	en	cours	seront	considérés	comme	
résiliés	immédiatement,	sans	indemnité	ni	droit	de	continuation	pour	les	parties	prenantes.	
	

Article	13	-	Libéralités	
	
L’Association	s’engage	à	présenter	ses	registres	et	pièces	de	comptabilité	sur	toute	réquisition	des	
autorités	administratives	en	ce	qui	concerne	l’emploi	des	libéralités	qu’elle	serait	autorisée	à	
recevoir,	à	laisser	visiter	ses	établissements	par	les	représentants	de	ces	autorités	compétents	et	à	
leur	rendre	compte	du	fonctionnement	des	dits	établissements.	
	
	
	

Fait	à	Jouques,	le	01/01/2024	
	
	
	

Mathieu	CHARREYRE	 Anne-Sophie	LESAGE-MÜNCH	
Président-fondateur	 Trésorière-fondatrice	
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